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Anti-cancer vaccination : there is serious problem after vaccination to protect young girls and 
women against cancer of the collar of the uterus.  Text in French. 

 
VACCIN ANTI-CANCER 

destins brisés 
 
 
Le vaccin supposé protéger les jeunes filles et les femmes contre le cancer du col de l’utérus s’avère être bien 
plus dangereux qu’efficace.  
En effet, les causes du cancer de l’utérus sont multiples en commençant par un conflit psychique sérieux 
ayant plus ou moins des racines psychologiques, voire même psychogénéalogiques aux conséquences 
génétiques. En effet, on a observé sur des milliers de cas que l’invariant du cancer du col de l’utérus est celui 
des femmes victimes de l’adultère de leur mari. Ce type de cancer a même été observé chez des guenons 
dont le male attitré allait honorer d’autres femelles. Mais dès que le mâle revenait à sa femelle initiale, il y avait 
rémission du cancer. Maintenant, il y a aussi d’autres causes comme certaines infections vénériennes 
chroniques par différents virus tenaces. Donc, la protection de ce vaccin ciblé sur seulement deux virus est 
plutôt légère et de fait hypothétique.  
 
Mais le grand problème est que les expérimentations des laboratoires sur ces vaccins ont été bâclées.  Il est 
clair que dans cette affaire, comme dans d’autres qui défrayent la chronique à propos des produits 
pharmaceutiques allopathiques, l’AFSSAPS n’a pas été à la hauteur soit par ignorance, ce qui est grave, soit 
par collusion, ce qui est encore plus grave… Bien sûr et comme d’habitude, les cas des personnes ayant eu 
des séquelles inattendues juste après vaccination, toutes graves, sont mis sur le dos de la « faute-à-pas-de-
chance » et sont minimisés comme exceptionnels… Sauf que ces cas ne sont pas vraiment exceptionnels. 
Tant pis pour les familles accablées qui devront supporter la maladie de leur proche au destin brisé. Et tout ça 
à cause de la peur de contracter un cancer, et de l’excès de confiance dans la propagande de la médecine 
conventionnelle animée par les labos.  
 
Bien sûr, ce n’est pas l’acte vaccinal qui est en cause, mais la fabrication de la substance injectée.  La vraie 
question que doivent se poser les parents est de savoir s’ils font vacciner leur enfant pour avoir 
personnellement la conscience tranquille ou parce qu’ils veulent assurer une protection à leur enfant 
« chérie » ?  Il est alors l’heure d’être franc et sincère avec soi-même et ne pas se mentir car la pire des 
choses est l’hypocrisie envers ceux que l’on aime.   
Maintenant, quand on décide de vacciner, il faut être conscient qu’il s’agit alors de jouer ni plus ni moins à la 
roulette russe, comme si on braquait une arme sur la tempe de son enfant.  Car le résultat d’une mauvaise 
réaction secondaire est un lourd handicap à vie, donc irréversible. Ce n’est pas la peine de se venger ensuite 
juridiquement sur les labos car après tout, ce sont les parents eux-mêmes, les personnes elles-mêmes qui ont 
volontairement demandé la vaccination… Alors à chacun sa conscience face à une menace de cancer qu’il 
faut savoir relativiser en fonction de l’état immunitaire initial de l’enfant ou l’adulte qu’il est toujours possible 
d’améliorer de façon saine et sans danger1. 
Toujours est-il qu’ici, encore, le public est méprisé et qu’il devient clair que pour les laboratoires 
pharmaceutiques, la santé publique est d’abord un champ commercial, voire carrément un champ 
d’expérimentation pour apprenti-sorciers à l’instar des expérimentations des médecins nazis. Car c’est bien la 
conclusion que l’on en tire en considérant cette question du Gardasil® et de Cervarix® exposée dans l’article 
ci-dessous. 
Voici donc cet article de la revue « Rebelle-Santé » qui explique le problème de ce vaccin aléatoire aux graves 
effets secondaires relatés ici.  Nous verrons ensuite quelques solutions de protection. 

                                                            
1 A noter qu’une étude internationale effectuée sur 20 000 femmes  montre que le stérilet n’est pas un facteur de risque de cancer ; au contraire, il 
réduirait de 50 % le risque de survenue de cancer du col de l’utérus… A prendre avec circonspection. Toutefois, il existe de nombreux moyen naturels 
de prévention, à commencer par la stimulation de l’immunité et sa régulation. 
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Les solutions de protection et de prévention 
 
L’origine et ensuite la nature des cancers du col de l’utérus nous amène à considérer l’usage de champignons 
comestibles issus de la médecine asiatique qui existent conditionnés dans plusieurs laboratoires sous forme de gélules. 
 
Le kawarataké (coriolus versicolor) a l’avantage de ralentir la prolifération cellulaire tumorale et de favoriser ainsi 
l’apoptose des cellules (autodestruction en cas d’anomalie ou de vieillesse). Son principe actif est le polysaccharide 
krestin (PSK). Grâce aux cytokines (responsable de la communication dans le système immunitaire), il stimule les 
cellules souche de la moelle.  Son efficacité a pu être constatée en association avec des traitements classiques. 
 
Le reishi (ganoderma lucidum) est un anticancereux, antiviral et régulateur de l’immunité. 
 
Le shiitaké (lentinus edodes) contient une substance (le lentinan) activant les globules blancs assurant la lutte antivirale.  
Il est utilisé couramment en Chine pour aider les cancéreux sous chimiothérapie et les malades du sida.  
 
Un chercheur, le Dr Donatini (Mycoceutics), a même associé ces champignons à des substrats de croissance végétale 
en faisant pousser ces champignons sur des écorces de plantes spécifiques afin d’associer leurs principes actifs. Il a 
utilisé le bouleau, le tremble et même la noix de muscade pour leurs propriétés. Le résultat a été une inhibition des 
papillomavirus et la mort des cellules tumorales du col.  Il a ensuite mené une étude sur 10 patientes atteintes de 
papillomavirus pendant 1 an. Chez neuf femmes ayant été jusqu’au bout de l’étude, le virus a été éradiqué et les lésions 
éliminées à 90 %, ce qui n’est pas mal pour une simple naturothérapie.  Il y a même suivi un cas d’une femme de 40 ans 
atteinte d’une dysplasie sévère du col nécessitant une conisation chirurgicale. La patiente ayant refusé cette opération, 
elle commença le traitement du Dr Donatini. Les lésions ont fortement régressé 10 jours plus tard et l’intervention fut 
annulée sur constat du gynécologue. Et 6 mois plus tard, la disparition des lésions fut confirmée. 
 
En dehors de ce type de remède mycothérapeutique, il existe toujours de nombreux autres remèdes naturels sans effets 
secondaires afin de stimuler l’immunité pour que le système immunitaire réponde à tous les types de virus liés au cancer 
du col et autres cancers, ce que ne pourra jamais faire un vaccin.  Toutefois, une bonne immunité se fonde sur un 
organisme régulièrement détoxiné, renforcé par des soins d’entretien réguliers que l’on apprend facilement en 
développant soi-même une bonne hygiène de vie et une alimentation simple, saine et équilibrée. Il existe donc des 
solutions fiables et sans effets secondaires. Les praticiens de santé naturelle ou de médecine alternative sont à même 
de guider les personnes voulant assumer la responsabilité de leur propre santé.  Et actuellement, il est plus que 
nécessaire de se prémunir pour survivre. 
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